
Régie de l’énergie 
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	Nom de la personne intéressée: AHQ-ARQ
	Numéro du dossier: R-4119-2020
	Sujet 1: 1. Prévision de la demande dans le contexte économique actuel en lien avec la COVID-19
	Nature de l'intérêt1: S'assurer que les approvisionnements sont suffisants tout en considérant leur impact sur la fixation de tarifs justes et raisonnables.
	Conclusions sommaires 1: Compte tenu de la nature imprévisible du contexte économique actuel, en lien avec la COVID-19, Énergir a évoqué la possibilité que certaines révisions à ces prévisions puissent s'avérer nécessaires et qu'elle verra à informer promptement la Régie de toute modification à cet égard, le cas échéant (B-0032, p. 4). L'AHQ-ARQ est d'avis qu'une telle révision est incontournable et qu'elle devrait être soumise par Énergir dans les meilleurs délais. En effet, alors qu'Énergir prévoit une croissance du PIB québécois de l'ordre de 1,5 % par année sur l'horizon de son plan de développement (B-0005, p. 27), l'édition de mai 2020 du Mensuel économique de la Banque Nationale prévoit maintenant une baisse du PIB québécois de 8,8 % en 2020 suivie d'une reprise de 5,5 % en 2021. Nous analyserons les nouvelles prévisions qu'émettra Énergir et formulerons des recommandations sur la prévision à retenir (au mieux aucune augmentation de la demande sur deux ans) et ses impacts sur les aspects du plan comme les approvisionnements et la cause tarifaire 2020-2021.
	Manière 1: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment  en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l’audience qui sera déterminée par la Régie.
	Suggestions 1: L'AHQ-ARQ est d'avis que la Régie devrait exiger une révision de la prévision de la demande et des éléments principaux de la cause tarifaire 2020-2021 et du Plan d'approvisionnement gazier et ce, avant le dépôt des demandes de renseignements de la part des intervenants reconnus.
	Sujet 2: 2. Impact d'un futur client sur la prévision de la demande
	Nature de l'intérêt2: S'assurer que les approvisionnements sont suffisants tout en considérant leur impact sur la fixation de tarifs justes et raisonnables.
	Conclusions sommaires 2: Dans sa preuve, Énergir indique qu'une importante variation de volumes s'expliquerait par l'arrivée prévue d'un nouveau client du secteur de la métallurgie en 2022 et que, n'eût été ce client, la consommation des grandes entreprises aurait été stable entre 2020 et 2024 (B-0005, pp. 46 , 47 et 56). L'AHQ-ARQ voudra s'assurer qu'Énergir vérifiera auprès de ce client potentiel de l'évolution de ses intentions dans un contexte de COVID-19 et pourra formuler des recommandations  sur l'impact sur la prévision de la demande.
	Manière 2: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment  en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l’audience qui sera déterminée par la Régie.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. Normale climatique et réchauffement climatique
	Nature de l'intérêt 3: S'assurer que les approvisionnements sont suffisants tout en considérant leur impact sur la fixation de tarifs justes et raisonnables.
	Conclusions sommaires 3: Énergir indique qu'elle doit tenir compte de la température pour l'établissement de ses prévisions de la demande et qu'elle considère un réchauffement climatique tendanciel (B-0005, pp. 49, 50, 83, 84 et annexe 14). L'AHQ-ARQ souhaite questionner Énergir sur les méthodes utilisées pour tenir compte de la température et notamment sur les hypothèses retenues en termes de réchauffement climatique pour exprimer la tendance et aussi pour ajuster les historiques. Des recommandations pourront être formulées notamment en se basant sur les résultats des recherches effectuées par le consortium Ouranos.
	Manière 3: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment  en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l’audience qui sera déterminée par la Régie.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. Acuité de la prévision des ventes annuelles
	Nature de l'intérêt 4: S'assurer que les approvisionnements sont suffisants tout en considérant leur impact sur la fixation de tarifs justes et raisonnables.
	Conclusions sommaires 4: Énergir fournit la comparaison des prévisions des ventes annuelles avec les données réelles (B-0005, annexe 1, p. 1). On peut constater que la prévision a sous-estimé les ventes annuelles au cours des cinq dernières années et dix fois au cours des onze dernières années. L'AHQ-ARQ souhaite en savoir plus long sur cette tendance et sur les moyens qu'Énergir prévoit mettre en oeuvre afin de réduire cette tendance dans les prévisions futures. Des recommandations seront formulées sur des corrections à apporter, si nécessaire.
	Manière 4: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment  en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l’audience qui sera déterminée par la Régie.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. Acquisition d’approvisionnements pour l’année 2020-2021 : les caractéristiques du contrat d’entreposage conclu à compter du 1er avril 2020
	Nature de l'intérêt 4: S'assurer que les approvisionnements sont suffisants tout en considérant leur impact sur la fixation de tarifs justes et raisonnables.
	Conclusions sommaires 4: Énergir indique que la première année du plan d'approvisionnement aurait été en déficit d'outils d'approvisionnement n'eût été du fait qu'elle a déjà sécurisé les outils d'approvisionnement de cette première année en contractant une option sur un service de pointe de 1 074 10³m³/jour pour l’année 2020-2021 (B-0005, pp. 9 et 78). Énergir peut lever cette option en tout ou en partie avant une certaine date, laquelle est gardée sous pli confidentiel. Dans le contexte économique actuel, l'AHQ-ARQ recommandera à la Régie d'envisager cette levée avant la date d'échéance en fonction des révisions à venir de la prévision de la demande. De plus, l'AHQ-ARQ voudra questionner Énergir sur l'analyse de rentabilité des alternatives qu'elle présente (B-0005, pp. 79, 80 et annexe 11) et possiblement formuler des recommandations sur sa validité. Notamment, l'AHQ-ARQ voudra comprendre la nécessité, dans les scénarios alternatifs 1 et 2, d'achats d'une capacité de transport pour l'ensemble des quatre mois de l'hiver.
	Manière 4: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment  en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l’audience qui sera déterminée par la Régie.
	Suggestions 4: Pour ce sujet particulier, le déroulement du dossier devra considérer la date d'échéance de la levée de l'option mentionnée plus haut, laquelle est gardée sous pli confidentiel.
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 6. Ajustement tarifaire en transport pour l'année 2020-2021
	Nature de l'intérêt 4: L'obtention de tarifs justes et raisonnables.
	Conclusions sommaires 4: Énergir prévoit un ajustement tarifaire du service de transport de 50,2 % (B-0032, pp. 7 et 8). L'AHQ-ARQ prévoit questionner Énergir sur cette augmentation, notamment considérant la situation économique actuelle et les besoins en découlant. Des recommandations pourront être formulées sur la réduction de cet ajustement tarifaire.
	Manière 4: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment  en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l’audience qui sera déterminée par la Régie.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 7. La prévision d’approvisionnement et de distribution de gaz naturel renouvelable (GNR) sur l’horizon 2021-2024
	Nature de l'intérêt 4: L'obtention de tarifs justes et raisonnables et l'implication des membres de l'AHQ et de l'ARQ autant dans la génération d'intrants pour ce type d'approvisionnement que pour la qualité requise du produit qu'ils consomment (par exemple pour la cuisson).
	Conclusions sommaires 4: Depuis 2018, Énergir planifie des réceptions de GNR dans son plan d’approvisionnement et elle prévoit que de nouveaux approvisionnements en GNR deviendront disponibles sur l’horizon du plan (B-0005, p. 64). L'AHQ-ARQ voudra questionner Énergir sur l'approche "prudente" qu'il adopte quant à la disponibilité future du GNR produit dans son territoire. Des recommandations pourront être formulées en considérant la nature particulière de l'intérêt des membres de l'AHQ et de l'ARQ relativement à ce sujet.
	Manière 4: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment  en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l’audience qui sera déterminée par la Régie.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P8: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 8. Optimisation des décisions prises par Énergir et sa démonstration par des indicateurs de performance
	Nature de l'intérêt 4: S'assurer que les approvisionnements sont suffisants tout en considérant leur impact sur la fixation de tarifs justes et raisonnables.
	Conclusions sommaires 4: Nous comprenons que, pour les six types de services rendus par Énergir, seul le service de distribution affecte le bénéfice d'Énergir. Pour les cinq autres services, soit la fourniture, le transport, l'équilibrage, les ajustements reliés aux inventaires et le système de plafonnement et d'échange de droits d'émission (SPEDE), Énergir facture directement à ses clients les coûts qu'elle encourt. Or, l'AHQ-ARQ ne voit pas d'indicateurs dans la preuve d'Énergir qui mesurent l'efficacité de celle-ci à se procurer de tels services de façon optimale dans le cadre des nombreuses décisions qu'elle doit prendre sur divers horizons de temps entre le long terme et le temps réel. L'AHQ-ARQ compte questionner Énergir sur les moyens dont il dispose a priori pour optimiser l'ensemble de ces décisions et a posteriori pour démontrer leur efficacité, par exemple, par des indicateurs de performance. Des recommandations en ce sens pourront être formulées à la Régie, comme l'AHQ-ARQ l'a fait, par exemple, dans des cas comparables pour Hydro-Québec Distribution (voir notamment R-3905-2014, C-AHQ-ARQ-0019, pp. 44 à 51) et comme la Régie l'a retenu (D-2018-025, pp. 68 à 70 et 231 à 234).
	Manière 4: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment  en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l’audience qui sera déterminée par la Régie.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P9: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 9. Application de la formule paramétrique et son taux d'inflation
	Nature de l'intérêt 4: Obtention de tarifs justes et raisonnables.
	Conclusions sommaires 4: Dans l'application de la formule paramétrique servant à déterminer l'évolution des dépenses d'exploitation pour l'année 2020-2021, un taux d'inflation de 3,71 % est proposé par Énergir (B-0069, p. 1). Ce taux est basé sur trois composantes, soit une inflation des salaires de 3,09 %, une inflation de l'IPC Québec de 2,21 % et une croissance du nombres de clients anticipée de 1,12 %. Or, avec la situation économique actuelle, l'AHQ-ARQ est d'avis que le taux d'inflation proposé par Énergir serait nettement surévalué et elle s'attend à ce que cette dernière fournisse une mise à jour dans les plus brefs délais. Par la suite, l'AHQ-ARQ pourra formuler des recommandations à la Régie notamment sur la possibilité que, dans ce contexte de situation économique exceptionnelle, la formule paramétrique soit difficilement applicable. 
	Manière 4: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment  en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l’audience qui sera déterminée par la Régie.
	Suggestions 4: L'AHQ-ARQ est d'avis que la Régie devrait exiger une révision du taux d'inflation proposé pour l'application de la formule paramétrique et ce, avant le dépôt des demandes de renseignements de la part des intervenants reconnus.
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P10: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 10. Redondance à l'usine LSR
	Nature de l'intérêt 4: S'assurer que les approvisionnements sont suffisants tout en considérant leur impact sur la fixation de tarifs justes et raisonnables.
	Conclusions sommaires 4: Lors du dossier tarifaire 2019-2020, Énergir a informé la Régie qu’elle avait révisé à la baisse la capacité de vaporisation garantie quotidienne de l’usine LSR en tenant compte de la philosophie de redondance dite « N+1 ». Énergir a alors expliqué qu’elle contracterait un outil d’approvisionnement de pointe afin de pallier cette réduction de capacité ferme. Pour l’année 2020-2021, Énergir a contracté une alternative de dernier recours sous la forme d’un service de pointe semblable à celui qu’elle avait contracté pour l’année 2019-2020. Ce service de pointe permet à Énergir d’avoir accès à une capacité quotidienne de 660 10³m³ par jour pendant 5 jours. À l'instar de la Régie (D-2019-141, p. 56), l'AHQ-ARQ est d'avis que la baisse de 658 10³m³/jour de la capacité garantie quotidienne ferme à l’usine LSR, qui découle de l’application de la philosophie de redondance N+1, comporte des enjeux de sécurité d'approvisionnement et des enjeux économiques. Par conséquent, l'AHQ-ARQ souhaite questionner Énergir sur cette réduction et sur le suivi qu'il a déposé sur ce sujet (B-0035) et soumettra des recommandations au besoin.
	Manière 4: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment  en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l’audience qui sera déterminée par la Régie.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




